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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 10 Lausanne, 26 M 1862. Vlle Annee

SOMMAIRE. — Valeur de la position de St-Maurice (suite et fin). —
Correspondance sur la guerre des Etats-Unis. — Nouvelles et
chronique.

VALEUR DE LA POSITION DE SAINT-MAURICE.

(Suite et fin.)

En general, l'influence de l'annexion de la Savoie du nord sur la
defense des passages des Alpes, semble se reduire ä ceci, que la

France est maintenant ä meme de preparer ses expöditions beaucoup

plus pres de nos frontieres et de nous surprendre plus facilement,
Elle pourrait par une surprise s'emparer de St-Maurice el de Martigny
et s'y fortifier. Ce danger lä existe sans aucun doute. Mais il n'en
faut pas conelure que la place de St-Maurice doive etre abandonnee et

remplacee par une position en arriere. De tout temps il y a eu des sur-
prises et il y en aura encore. Mais c'est pour cela meme qu'on cherche ä

s'en preserver par des mesures telles que des travaux de fortification.
De ce qu'un danger se rapproche on n'en conclut pas qu'il faudrait

eloigner ces mesures de pröcaution, mais bien au contraire qu'il faut
les augmenter encore. C'est comme si dans les Grisons on allait se

fortifier ä Dissentis parce que Zollbrück est trop pres de la frontiere
autrichienne. /

Le Systeme suivi jusqu'ici pour la defense du Simplon et qui consiste

ä intereepter le passage ä la France vers l'extremite inferieure de

la route, et ä l'Autriche vers son extremite superieure, ce Systeme,

dis-je, est aussi naturel que raisonne. De cette maniere, la route peut
etre fermee doublement dans les deux directions. A St-Maurice, les

ouvrages s.ont disposes de maniere ä pouvoir barrer le passage tant
aux Autrichiens qu'aux Francais. 11 devrait en etre de meme au defiie
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de Gondo. A cet egard, la position de Brigue permettrait le mieux de

remplir cette condition. Dans les gorges de Gondo par contre, le terrain
est si favorable ä la döfense contre un ennemi venant de l'Ilalie, que
ce sera toujours ce cötö qui prevaudra, si des motifs d'economie

exigeaient que l'on se bornät ä des travaux dirigös dans l'une ou l'autre
direction. Cetle gorge permellra toujours d'arreter un certain temps
une armöe soi^ autrichienne soit francaise Mais il n'en est pas moins
nöcessaire de faire une coupure ä l'ainont, avec des logements et

magasins entre eile et la coupure d'aval. Si, ce que nous ignorons, les

travaux recemment executös ä Gondo, n'y ont pas organise la defense

contre un ennemi venant d'en haut, ce passage peut encore elre
considörö comme ouvert dans les deux directions, car l'ennemi passant par
les sentiers de la montagne, peut venir prendre les döfenseurs ä dos.

Chapitre III.

Influence de l'annexion de la Savoie du nord, sur la defense du
¦sud-ouest de la Suisse, contre une attaque de la France.

II est hors de doute que la France, en reculant sa frontiere de

Ghancy ä St-Gingolph, c'est-ä-dire plus haut, dans le bassin du Rhone,
ä placö la portion du territoire Suisse latörale ä cette ligne, dans de

tout autres conditions geographiques et militaires. Dans le cas oü,
avant l'annexion de la Savoie, il y eüt eu de la part de la France, non

pas une tentative de passage des Alpes, mais une simple attaque contre
la Suisse, il n'y avait pas de raisons pour que le Piömont n'observat

pas sa neutralitö; il couvrait alors toute la ligne Chancy St-Gingolph,
et circonscrivait ainsi l'attaque ennemie contre le sud-ouest de la Suisse,

dans l'espace compris entre les lacs de Geneve et de Neuchätel.

Avec ses nouvelles frontieres, par contre, la France s'est cree un

nouveau moyen d'invasion, la navigation, qui lui permet d'aller occuper
Villeneuve; la valeur des travaux de döfense que nous aurions pu
faire ä l'Ouest se trouve annulee; Vaud et Fribourg sont pris de flanc

et menacös sur leurs derrieres; les Communications avec Geneve

peuvent etre completement intereeptees.
Un pareil etat de choses ne peut etre aeeeptö sans qu'on prenne

des mesures preservalives. St-Maurice, comme posilion de flanc, ne
suffit plus pour s'opposer ä la nouvelle ligne d'invasion St-Gingolph-
Villeneuve. Cela ne rentre pas dans le röle de cette place, car il
faudrait pour cela des troupes agissant au dehors, troupes sur l'arrivöe
el la force desquelles on ne -pourrait pas compter avec assez d'assurance,

vu la position geogTaphique de la place el des chemins de



— \VJ -
secours qui viennent y aboutir. II faudrait plutöt employer les moyens
directs suivants, pour inlercepter la ligne St-Gingolph-Villeneuve :

1° Une coupure-dans le döfile de St-Gingolph au Bouveret;
2° Un port fortifie au Bouveret, en communication avec
3° une tete de pont sur le Rhone.
En combinant avec ces mesures l'action d'une flottille armee, qui

commanderait le lac, les condilions de defense de notre pays
pourraient, abstraction faite de Geneve, etre considerees comme ramenees
jusqu'ä un certain point, ä l'ötat precedent.

Personne ne conteste le devoir impose ä la Suisse de defendre

Geneve, mais tout le monde sait aussi que notre seul moyen de

communication avec ce canton, le defiie entre le lac et le Jura, se trouve,
gräce aux Rousses, au Pays de Gex et ä la position de Divonne, entre
les mains de la France. Dans des circonstances aussi defavorables,
l'armee föderale ne risquerait que difficilement une opöration de quelque
importance pour la defense de Geneve, qu'il faudrait bien laisser

prendre plutöt que de sacrifier inulilement tout un corps de troupes.
Heureusement nous possedons un autre moyen de remplir nos

devoirs envers Geneve, c'est l'occupation du Chablais. II faudrait pour
cela, des que les Francais auraient franchi la frontiere, attaquer le
Chablais par un debarquement ä Evian et des troupes penetrant par
terre depuis le Valais. Pendant que l'on se porterait rapidement sur
l'Arve et sur Geneve, on se fortifierait sur la Dranse. Ce mouvement
exige sur le Rhone införieur jusqu'ä Martigny, une base d'opörations
süre et pourvue de tous les depöts necessaires.

Les considerations qui precedent sur la defense des passages et des

Alpes du Valais ainsi que sur la resistance contre une attaque directe
du territoire suisse, ces considerations conduisent donc ä donner la

plus grande importance ä la ligne du Rhone entre le lac et Martigny,
et ä chercher ä la consolider par la construction de fortifications sur
3 points : Martigny, St-Maurice et l'embouchure du Rhone.

Les traits prineipaux de ce Systeme se resument de la maniere
suivante :

La valiee du Rhone avec une ligne de defense le long du fleuve,
forme une position centrale pour la garde de la chaine de montagnes
situee en avant de cette ligne, le long de la nouvelle frontiere
francaise. Sa droite s'appuyerait sur le lac ä l'aide d'un port fortifie et
d'une flottille. Elle a ä gauche la chaine du Monl-Blanc. La ligne for-
lifiee du fleuve opposera ä l'invasion trois obstacles ä surmonter.

Tous les chemins de secours nous restent ouverts. La nouvelle
route d'invasion se trouve fermee et l'occupation du canton de Vaud

par nos troupes, assuree. Ce Systeme forme enfin la base de la defense
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de Geneve, moyennant la prise du Chablais. En un mot, c'est le
remöde au mal que nous cause l'annexion de la Savoie du nord.

Une premiere condition des fortifications que nous proposons, doit
etre d'enlever le moins de troupes possible ä l'armöe active. Le but
de Martigny, de St-Maurice et d'une coupure au döfilö de Sl-Gingolph
est uniquement de fermer le passage ä l'ennemi, tout en le maintenant

ouvert pour nous. Cette condition exige qu'au point de vue du

trace les ouvrages soient le plus restreints possible, qu'ä celui du

profil, au contraire, on leur donne de fortes dimensions. L'art de la
fortification doit savoir, meme en pays de montagne, atteindre ce

double but sans occasionner des döpenses extraordinaires. Cependant
vers l'embouchure du Rhone il ne faudra pas craindre de donner de

plus grandes dimensions au trace des ouvrages pour la döfense du

port et de la tele du pont.
Le but de la coupure ä Martigny, est :

1° D'assurer la gauche de la position contre les detachements qui
pourraient venir de Chamounix ;

2° De ferrner la route du St-Bernard;
3° De garder et de döfendre les Communications avec Uri, le Haut-

Valais el le canton de Berne;
4° De former la seconde coupure de la route du Simplon.
La position de St-Maurice doit defendre le point de jonction des

routes des deux rives et fermer le döfile., mais eile ne joue dans le

Systeme qu'un röle secondaire.
Les fortifications pres du lac enfin doivent servir :

1° A fermer la route de la rive möridionale;
2° A intereepter les Communications entre les routes d'invasion

par le Chablais et les cantons de Vaud, Fribourg et Berne.
3° A etre maitre du lac ä l'aide du port fortifie;
4° Comme töte de pont, ä döfendre la ligne du Rhone et ä prendre

l'offensive contre le Chablais.

Quelques dispositions prises ä St-Maurice suffiront pour donner
aux depöts de tous genres, la place et la securite necessaires.

Nous sommes donc arrives ä la conviction que pour la'defense des

passages des Alpes valaisannes contre la France, c'est la position de

Martigny qui est le plus favorablement placöe au point de vue geo-
grapbique et militaire ä la fois; que sous ce rapport, la position de

St-Maurice pourrait encore suffire si ces fortifications sont en etat de

la defendre; que cependant par d'autres considörations basees sur la
defense generale du pays, St-Maurice, comme unique place forlifiee
de cette contree est insuffisant, parce que la defense du sud-ouest de
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la Suisse, doit se concentrer vers la partie supörieure du lac Leman,
oü il conviendrait d'ötablir pres de l'embouchure du Rhone un fort
qui, sans afiäiblir l'armee active, rendrait ä celle contree Ia securite

qu'elle a perdue par l'annexion; qü'enfin pour atteindre ce but d'une
maniere complete, les defiies de St-Maurice et de Martigny doivent
etre fortifies.

Chapitre IV.

La position de St-Maurice et ses fortifications actuelles.

a) Description de la position, au point de vue topographique et militaire.

L'on rencontre entr'e St-Maurice et Martigny une succession de

positions militaires importantes, qui toutes, chose singüliere, favori-
sent la defense contre un ennemi qui descendrait la vallöe, tandis

qu'en sens inverse elles n'offrent que de mediocres avantages.
Les coupures transversales entre les parois de rocher des deux

versants de la montagne sont formöes simultanömenl par les affluents
tels que la Dranse ä Martigny, et le Trient, qui traversent le fond de

la valiee pour aller se jeter dans le Rhone, et des contreforts en ter-
rasses comme celui de la Tour de Martigny, ou des saillies de rochers

comme au Trient qui offrent des lignes de feu bien assuröes. Sur
d'autres points tels que Pissevache, Evionnaz et St-Maurice, la confi-
guration du fond de la valiee fait rejeter le Rhone d'un bord ä l'autre.
Au premier de ces endroits la largeur du passage se röduit ä celle de
la route; le relief du terrain ainsi que les plateaux des rochers
fournissent d'excellentes lignes de lir. Le passage döjä si ötroit peut
encore y etre rendu impraticable en faisant deborder le ruisseau de

Pissevache. A Sl-Maurice aussi le terrain est plus favorable ä l'amont
qu'ä l'aval du döfilö. Dans la premiere de ces positions, faisant front
contre Martigny, la gauche est protögöe par le Rhone depuis le pont
jusqu'ä l'amont des bains de Lavey, ä l'endroit oü, baignant le pied
des rochers de la rive droite, il en ferme complötement l'acces. La droite
de la position est fermöe par la grande paroi de rochers qui, partant
du pont, s'ötend jusqu'assez haut dans la montagne. Les abords de

ce cötö lä se reduisent donc ä la route entre la ville et le pont, au
sentier qui, longeant la paroi de rochers conduit par les Cases au

plateau de Verossaz, enfin ä l'ancien passage de contrebandiers au-
dessus des bains de Lavey, qui n'est pralicable qu'ä l'aide d'öchelles.

— Dans la direclion inverse, c'est-ä-dire aval, le front de la position
s'ötend entre Chätel et Daviaz sur environ trois quarts de lieue Irans-
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versalement ä la valiee et sans pouvoir appuyer ses ailes ä des obstacles

naturels. Les hauteurs de la rive droite, entre le pont et Chätel sont
abordables de front et avec des pentes relativement peu fortes. Sur la

rive gauche le versant nord du plateau deVerossaz ne prösente pas, dans

la direction de Massongex, ses pentes les plus fortes» et sur quelques

bancs de rochers aucun obslacle serieux ä l'ennemi. On peut en

outre traverser partout les monts qui söparent le val d'Itliers du

plateau et qui, par consequent, ne sont rien moins qu'un appui. Un

pont unique sert de communication entre les deux ailes de la position
et ce qui fait encore mieux ressortir leur isolement, c'est la difförence
de niveau de 280m entre le pont et le plateau, correspondant ä une
montee de 40 minutes de duröe. L'aile gauche qui oecupe le plateau
a derriere eile le pröeipice forme par la paroi de rocher, le long de

laquelle on ne peut descendre que par deux sentiers, conduisant l'un
au chäteau et au pont, l'autre aux Cases par Bas Sene. L'aile droite
a derriere eile le Rhone avec les ponts de St-Maurice et des bains de

Lavey.
On voit par l'önumöration des caracteres de la position qui fait front

en aval, qu'il n'y aurait aucun avantage ä la defendre par des troupes
placöes en dehors des fortifications et destinees ä y livrer un combat
decisif. En general, si des reserves exlerieures devaient coopörer ä la

defense de la place, il y faudrait un nombre de troupes beaucoup

plus grand que ce que, dans un but aussi secondaire, il serait raison-
nable d'enlever ä l'armöe active. II faut plutöt s'arranger de maniere

que la place puisse resister avec sa garnison seule et remplisse son

but avec ses propres ressources.

b) Des fortifications actuelles.

Les ouvrages existants ont, generalement parlant, pour objet de

defendre le döfile et le point de jonction des deux routes en occupant
les hauteurs des deux rives, et de former, ä partir du pont, comme

centre, une enceinte qui, s'appuyant au Rhone ä l'amont el ä l'aval,
s'öleve le long des escarpements et embrasse une partie des hauteurs.

Sur la rive gauche, l'enceinte est jusqu'ici restee incomplete, n'ayant
ete construite qu'entre le Rhone et la Tour ronde, ce qui ferait
supposer que plus haut les pentes de la montagne sont inaccessibles de

front et que leur approche depuis en haut, serait rendue impossible

par la redoute qui est sur le plateau. Ces deux suppositions sont loin
d'etre incontestables.

Le plateau de Verossaz, ou plutöt le bord du plateau le plus rapproch«

du defiie est le point le plus important de la position, car c'est
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le seul duquel on puisse dire qu'une fois pris tout le reste n'a plus
de valeur. Mais en meme temps c'est aussi le cöte le plus faible,
autant parce que c'est le seul point qui ne puisse etre secouru par
un autre que parce que de ce cöte les approches sont les plus faciles

ne pouvant etre ni vues ni battues.
La redoule isoiee qui, vu la nature rocheuse du sol, est en grande

partie privöe de fosse et ne peut en consöquence etre munie de palis-
sades que tout au plus sous la plongee du parapet, n'amöliore que
bien faiblement la defense du terrain. La possession du plateau et par
consequent celle de toute la position, dependra donc exclusivement
des troupes qui combattront au dehors, lesquelles tournant le dos

aux precipices ne seront que trop tentees de se retirer le plus tot
possible. L'utilite de la redoutc se bornera donc ä proteger quelques
inslants la retraile des troupes contre la poursuite de l'ennemi, pendant

qu'elles se relireront par l'ötroit sentier qui conduit au chäteau.

En somme, c'est aussi ä cela seul que se borne toute l'utilite des

fortifications de St-Maurice.
Aussi longtemps que ce point ne sera pas fortifie conformöment ä

ce qu'exigent Fimportance dont il jouit et sa faiblesse actuelle, tous
les autres ouvrages resteront sans valeur.

Sur la rive droite l'enceinle sera ä peu pres continue lorsqu'on aura
acheve la reconstruclion de la grande lenaille. La disposilion gönörale

des ouvrages sur cetle rive n'est pas non plus satisfaisante. Le

svsleme d'embrasser tout le terrain depuis le Rhone jusque sur la

hauteur, s'oppose ä ce que Ton execute quelque chose de bien. La

portion de l'ouvrage situee sur la hauteur se trouve dans une fächeuse

alternative : ou bien eile se trouve trop en arriere des poinls domi-
nanls et ne peut produire aucun effet parce qu'elle ne voit rien, ou
bien si on la pousse jusqu'ä ces points dominants, eile embrasse une
ötendue beaucoup plus grande qu'on ne le voudrait. En outre, nun-
seulement toutes les lignes de feu, mais aussi tous les terre-pleins des

ouvrages de la rive droite ne sont point defiies contre les coups
dangereux des hauteurs de la rive gauche, de sorte qu'il est impossible

de s'y maintenir en face d'un ennemi munis d'armes rayees.
Pour obvier ä cet inconvenient il faudrait que les ouvrages sur les

hauteurs de la rive gauche prissent, dans le but d'occuper ou au
moins d'atteindre ces points dangereux, un döveloppement qu'il est

impossible de leur donner. La disposition des ouvrages de la rive
droite n'offre pas plus de garanties que ceux de la rive gauche. En

admettant la nöcessitö d'occuper les hauteurs de la rive droite pour
que l'ennemi ne s'y etablisse pas, il n'y a d'autre mesure ä prendre

que de couronner le point dominant par un fort isolö. Gelte mesure
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est la seule qui puisse donner ä cette partie de la position de l'utilite
et de la securite et peut-etre aussi le defiler. Quant aux lignes qui
s'elevent le long de la paroi de rochers, ä droite du döfile, depuis le
fond de la valiee jusque sur les hauteurs, il est impossible de les

couvrir. En ce point, la configuralion du terrain ne favorise pas du

tout la defense contre un ennemi remonlant la valiee, pas plus pour
une ligne de bataille que pour l'etablissement de fortifications, c'est
du reste un caractere des defiies, de prösenter toujours le point le

plus fort vers le fond de la valiee tandis que les hauteurs sont beaucoup

plus faibles. En outre les parois de rochers ne procurent
naturellement aucun avantage aux döfenseurs d'une enceinte, lorsque
leur direction est perpendiculaire ä celle-ci, au lieu de lui etre
parallele.

En resume, les fortifications de St-Maurice considerees dans leur
ensemble, ne sont pas en etat de remplir leur but et de defendre

cette position contre une attaque serieuse.

Observation. Ce qui precedc ne signifie pas que la position de St-
Maurice soit impropre ä l'ötablissement d'ouvrages repondanl ä leur
but, mais on veut seulement dire parlä qu'il faut, pour ces fortifications,

adopter un tout autre sysleme.

c) Autres observations sur les ouvrages de St-Maurice et les fortifications
federales en general.

Dans l'origine on adopta pour St-Maurice le profil des ouvrages de

campagnes que l'on retrouve encore ä deux redoutes ainsi qu'ä la
vieille tenaille. Mais on se convainquit bientöt que ce Systeme ötait
tout ä fait deplace, et, il y a 26 ans," il existait döjä un projet du

general Dufour, d'apres lequel toutes les escarpes devaient etre ma-
fonnees. Celte mesure radicale ne fut toutefois pas mise ä execution
et ce ne fut que peu ä peu que l'on introduisil la maconnerie dans
les ouvrages. La pareimonie avec laquelle on alloue les sommes nöcessaires

ä nos travaux militaires exerce sur le sysleme de defense de

notre pays, la plus fächeuse influence, en obligeant le gönie ä ne

projeter qne des ouvrages en terre. Prenons, par exemple, la redoute
du plateau de Verossaz. Elle ne prösente ä l'agresseur aucun obstacle
süffisant pour qu'il ne s'en empare immediatement. Ceci nous forcera
ä avoir une reserve exterieure. Les döfenseurs se porteront en avant,
vers le bord exterieur du plateau afin d'avoir l'avantage sur l'ennemi
pendant qu'il gravit les pentes. Mais ce bord est tres ötendu; il necessite

donc une reserve exterieure considerable, cette röserve sent sur
ses derrieres le preeipice qui termine le plateau ; pour qu'elle n'y
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soit pas jetee par l'ennemi il faudra la doubler. Par la meme raison

tous les autres ouvrages ä profil de campagne exigent qu'ils soient

soutenus par des troupes combattant ä Texterieur ; leur but est alors

manque, car ces ouvrages, loin d'aider ä economiser les forces dont

on dispose, ont pour consöquence de les employer toutes et de les

eparpiller. Ce qu'il faut dans un döfile, oü il s'agit de defendre

opiniälrement un seul point, ce sont des ouvrages de peu d'etendue
mais d'un grand relief, afin d'employer le moins de troupes possible.
Les ouvrages de campagne ne sont destinös qu'aux emplacements oü

l'on a interel ä livrer bataille et oü leur but est de renforcer les

avantages que peut prösenter le terrain.
II serait fort ä desirer, dans l'interet de la defense du pays, que

l'on discutät et decidät, d'apres des principes etablis d'avance, quelles
sont les positions auxquelles il conviendrait d'appliquer le profil de

campagne. Nous trouvons que dans ce moment on fait beaucoup trop
de projets, mais c'est parce que l'on sait combien il est difficile de

pouvoir en mettre un ä execulion. La position göographique de la

Suisse, et sa configuralion, nous entrainent trop facilement ä vouloir
fortifier une quantitö de positions; ce sont dans la plaine les points
de passages des rivieres, dans les montagnes, les nceuds des valiees

et les defiies; puis viennent encore quelques villes qui demandent
aussi ä etre mises ä l'abri. Les projets de fortifications avec des

ouvrages de campagne embrassant ordinairement un terrain d'une
certaine ötendue, exigent un nombre de döfenseurs en proportion, c'est-

ä-dire considerable, sans qu'on puisse par lä assurer le maintien de

la position, puisqu'en definitive tout depend du sort d'une seule

journee. Dans une guerre döfensive on serait alors facilement induit,
peut-etre meme force ä se conformer, dans le plan de campagne, ä

la disposition des ouvrages et ä decomposer ainsi l'armöe en petits
detachements. Avec quoi ira-l-on alors au-devant de l'ennemi Nous

serions tout naturellement battus en detail.
Mais, meme dans les travaux oü l'on a abandonnö le systöme des

ouvrages de campagne, les fortifications föderales conservent leurs
traits caracteristiques, savoir : l'insuffisance des mesures prises pour
mettre l'enceinte ä l'abri d'une attaque de vive force. On a fait un

usage abusif de murs s'elevant, sans etre masques, de 8 pieds seulement

au-dessus du sol. Pourquoi ces murs nous suffiraient-ils quand
on sait que des les temps les plus reculös une hauteur de 30 pieds a

ete reconnue necessaire? la difförence est deeidement trop forte. —
Des bancs de rocher remplacent les murs de la maniere la plus avan-

tageuse, tant au point de vue de la resistance qu'ä celui de la

depense mais chacun sait que leur pied doit se trouver en dehors et
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leur bord superieur cn dedans de l'ouvrage. Mais sur la rive droite,
en maint endroit, c'est l'inverse qui a lieu. En gönöral, on n'a mis
nulle part assez d'importance ä avoir une enceinte bien fermöe ; mais
alors ä quoi servent des murs, des fosses et autres obstacles s'ils ne
sont pas Continus? Ces petits murs crenelös de deux pieds et demi

d'öpaisseur, ont encore un autre inconvenient.
En presence des projectiles spheriques il aurait döjä fallu, en regle

generale, en proscrire l'emploi sans un masque de terre devant. A

prösent, vu l'effet puissant de l'arlillerie rayee, il n'y a plus lieu-de
les employer du tout. Les nouveaux projectiles, qui conservent leur
vitesse ä de grandes distances, qui portent tres juste, qui pönetrent
plus profondöment dans des milieux resistants et qui enfin, ötant

explosibles forment des entonnoirs, ces projectiles, dis-je, mettront hors
de döfense, dans trös peu de temps, tout ouvrage qui ne sera protege
que par un de ces murs non masquös. C'est ici le cas de rappeler les
essais faits ä Juliers, dans lesquels un mur d'une epaisseur semblable

aux nötres a öte perce ä 1200 pas et avec la demi-charge, par 8

coups d'une piece de campagne rayee de 12. Avec les canons rayös,
il n'y aura pas une seule place de l'enceinte oü un de ces murs, sans

masque et en vue, ne pourra etre atteint par l'artillerie.
Quoique les essais faits a Juliers nous donnent une idee süffisante

de la valeur de nos fortifications, il ne serait cependant pas superflu
d'entreprendre encore des essais directs de destruction contre un de

nos ouvrages, car sans cela personne n'ouvrira les yeux. L'introduction

de l'artillerie rayee forcera ä remplacer par d'autres construction

tous les murs crenelös, tant dans les murs proprement dits que
dans les tours et les blockhaus. Comme jusqu'ici on n'a employö
nulle part des masques en terre, il y aura peu d'exceptions ä faire
dans l'emploi de cette mesure qui, je le röpete, est assez radicale pour
devoir etre motivee par quelques essais d'un effet frappant et decisif.

Dans la fortification, ce qui exige l'action combinee et simultanee
des diverses parties sur un meme point et par consequent un plan
d'ensemble, c'est la condition de flanquer et de battre les fosses et les

escarpes. Si nos fortifications presentent des flanquements si impar-
fails il ne faut pas s'en ötonner, car rien n'a öte fait d'apres un projet
unique. Ce n'est que par-ci par-lä, lorsque quelque danger se mon-
trait ä l'horizon, que les autorites föderales ont vote des credits et
cela toujours par petites sommes. Les personnes qui, ä ces occasions,

ont ete appelees ä executer des travaux, ont alors voulu tirer tout le
parti possible de ces faibles ressources, faire des innovations et
construire d'apres leurs idöes, ce ä quoi personne ne s'est oppose. C'est

ce qui explique bien des productions curieuses.
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A St-Maurice, en aval du pont, le fond de la valiee a sur chaque
rive une largeur de 60 ä 70 metres. Chacune de ces lignes, dejä.

assez courtes, a ete partagee en deux ou trois parties, rejetee soit en

avant, soit en arriere de l'alignement, au lieu de former un obstacle

conlinu suivant une seule ligne droite, battue par une galerie ou

caponniere. Les travaux memes les plus röcents ne fönt point exception

aux observations qui precedent. Ainsi on remarque sur la rive
gauche la coupure du chemin de fer, assez en avant; puis vient celle
de la route, et enfin le fosse de la batterie du chäteau, lequel ne se

prolonge pas jusqu'au rocher. Ces obstacles ötant sans flanquement,
n'ont aucune utilite. A cette derniere batterie, 1'escarpe a ete en

premier lieu etablie sans maconnerie, puis on est venu (quelqu'un
d'autre probablement), coller devant 1'escarpe un petit mur, qui,
remarquons-le, ne va rejoindre ni le prolongement du mur crenelö,
du cötö d'en haut, ni la tele du tunnel, du cötö d'en bas. Cela n'a
naturellement pas de consequence puisque on peut ögalement passer
ailleurs pour penetrer dans la batterie, car l'enceinte est incomplete
sur bien d'autres points.

C'est ainsi que tout a öte fait sans un projet arrete ä l'avance. On

voit entre autres aussi une galerie crenelöe, pour la defense du tunnel,
laquelle sans doute est plutöt deslinöe ä battre une coupure qu'ä
repondreä du canon; mais alors pourquoi exposer ainsi cetle galerie,
placee comme une espece d'enseigne au-dessus de la tele du tunnel,
k etre demolie par l'artillerie ennemie?

Pour la reconstruetion de la grande tenaille on a cependant com-
mencö ä entrer dans une meilleure voie relativement au profil. II
serait superflu de discuter ici ce nouvel ouvrage car, comme il a ete
dit plus haut, dans la position qu'il oecupe, il est impossible de remplir

les premieres conditions de la fortification.
Personne jusqu'ä aujourd'hui n'a ete mis en devoir ou ä meme de

faire plus ample connaissance avec les fortifications föderales. Chacun
sait combien peu suffit une premiere inspection, en passant. Les plans
fönt partie du materiel de guerre föderal et sont gardes avec le plus
grand soin, comme de juste, car que faire d'un manteau qui n'est

pas roule? (')
Non, bien au contraire, il serait fort avantageux pour la defense du

(') Les mots : que faire d'un manteau qui n'est pas roule (was nutzt der Mantel
wenn er nicht gerollt ist?), sont probablement une allusion ironique ä une carica-
ture des « Fliegende Blaetter, » representant un sergent de la landwehr prussienne,
röprimandant un de ses soldats qui, par une forte pluie, eut l'idee assez naturelle,
mais, parait-il, peu conforme aux habitudes de l'armee, de dörouler son manteau

pour s'en couvrir. (Note du tradueteur.)
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pays qu'un certain nombre d'officiers du gönie, de l'arlillerie et de

l'ötat-major gönöral, fussent charges de s'occuper de l'importante
question des fortifications et de discuter eventuellement les projets de

nouvelles constructions.
Ce qui procede tend donc ä prouver que dans l'etablissement des

fortifications federales on a adopte des dimensions insuffisantes, des

dispositions sans effet utile, telles que des profils qui ne mettent point
ä l'abri des approches de l'ennemi et qui ne pourraient rösister ä

l'artillerie, — des enceintes pleines de lacunes, — des traces sans

flanquement, — enfin des defilements imparfaits. Avec des sommes
relativement faibles on a construit beaucoup de fortifications, c'est

vrai, mais nous ne pensons pas que la Suisse puisse se fortifier ä

moins de frais que d'autres pays. La valeur d'une fortification sera

toujours assez sensiblement en rapport direct avec les sommes qu'on
y aura consacrees, car partout les constructeurs ont utilise les avantages

que leur offrait le terrain.
II n'y a pas plus de raisons pour que nous soyons införieurs aux

autres pays sous le rapport de la fortification, qu'il n'y a de motifs

pour que nos armes soient moins parfaites que celles de nos voisins.
A toutes ces considörations vient encore s'en ajouter une de la plus

haute importance. L'introduction de l'artillerie rayee dans toutes les

armees, a rendu l'un de nos travaux de fortification les plus frequemment

employes, tout ä fait incapable de rösister ä une attaque de

cette arme. La valeur de plusieurs constructions se trouve ainsi
annulee et le pays prive de l'appui de ses positions fortifiöes.

Le besoin de changer completement notre Systeme de defense au

point de vue des fortifications et de baser sur les effets de la nouvelle
artillerie les dispositions que nous avons ä prendre, ce besoin, dis-je,
se fait sentir de la maniere la plus pressante.

Ce motif du changement complet dans l'effet des nouveaux projectiles

est meme si puissant et si evident, qu'il est tout naturel de saisir
celle occasion pour röparer ce qui a öle nögligö, et amöliorer tout ce

que le Systeme de döfense de notre pays presente encore de defectueux.
Le but de ces pages, est donc, outre la Solution de la question

proposee :

1° De confirmer l'idöe de l'importance du Bas-Valais, pour notre
defense;

2» De constater l'insuffisance des travaux de fortifications executös

jusqu'ä ce jour;
3° De demander les changements que reclament les fortifications

federales par suite de l'inlroduclion de l'artillerie rayee.
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